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	Points abordés 
	Conclusions

	Ventes du Magasin à fin juin
	Les chiffres montrent une situation préoccupante avec une progression globale qui se ralentit de mois en mois de 1,4% sur le total des ventes à fin juin /2018 (le budget 2019 à été établi avec une croissance de 13%)
Constat que les ventes avec la réduction « croqueuses » sont en forte progression, en relation avec l’augmentation du nombre de salariés
Le déficit prévisible à fin 2019 pourrait excéder 15000€
Une analyse de la situation et des actions correctrices (marge, visibilité, communication…) sont à mettre en œuvre rapidement en prenant en compte l’avis des salariés et celui de clients

	Réunion avec Francis et Sébastien du 3 /07/2019 
	Elle a conduit à faire le point sur le contentieux avec Francis (qui devrait se solder par une facture aux alentours de 2000€) et mettre en place une procédure plus rigoureuse pour la prise commande (anticiper les quantités d’une fois sur l’autre) et sur le contrôle des livraisons ; des données auprès du GRAP (par Seb) et Biocoop (par Francis) sont a rassembler sur le taux de perte habituel pour les produits ultra frais 
Une réunion avec Seb et Marion sera organisée rapidement pour faire le point de la relation avec les fournisseurs.
Francis a demandé si il était possible d’étudier une commission différenciée pour l’ultra frais ( salade, mache, fraises…) par exemple 10% au lieu de 20%. 
La position à prendre sur ce point est à mettre en débat entre les producteurs concernés pour définir l’intérêt de changer de logique et la nature des produits à laquelle elle pourrait s’appliquer

	Producteur/Fournisseur
	Le calcul théorique fait sur la comparaison entre les 2 situations conduit au fait que le magasin pourrait prendre en compte 3,5% de pertes (voir annexe). Le choix defaire passer un producteur en fournisseur nécessite au préalable de fixer le taux de perte « acceptable »




Annexe : calcul entre « Producteur » et « Fournisseur »
Calcul effectué pour une livraison de 10 salades vendues au prix unitaire de 1.40€ TTC 
	Producteur
	Fournisseur

	CA Total TTC = 14 €
CA H.T.  prévisionnel (tva 5.5%)= 13.27€
Marge croc 20% = 2.65€
[bookmark: _GoBack]Pour le producteur : 10.62€ si tout est vendu . ce montant est diminué des pertes dans la réalité
	CA Total TTC = 14 €
CA H.T.  prévisionnel (tva 5.5%)= 13.27€
La marge appliquée par croc étant de 31%, on a un prix d’achat à 10.13 € (pr le prod)
Marge croc = 3.14€


Le différentiel de marge de 0.5€ soit 3.5% du PV TTC, est la perte acceptable pour croc.
